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DÉPARTEMENT de la 

Côte d’Or 

 
 

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 17 mars 2022 
 

 
 
DATE DE CONVOCATION 
11 mars 2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le dix-sept mars à dix-huit heures, 
Le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Patrice ESPINOSA, Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 

 
Étaient présents :  M. Patrice ESPINOSA, Monsieur Gilles BRACHOTTE, M. Jean-Pierre COLOMBERT, M. Vincent CROUZIER, M. 

Vincent DANCOURT, Mme Nathalie SEGUIN, Mme. Zineb HEMAIRIA (pouvoir de M. Paul MURANO), M. Guy 
MORELLE, Mme Nathalie ANDREOLETTI, M. Jean-Luc AUCLAIR, Mme Bernadette BERGER (suppléante de 
M. Martial PARIZOT), Mme Anne-Sophie BOISSON, M. Daniel CHETTA, Mme Carole CLAUDEL-SALOMON, M. 
Michel CLEMENT (suppléant de Mme Marie-Françoise DUPAS), Mme Marie-Paule FONTAINE, M. Jean-Marc 
FRELIH, M. Olivier GAUTHRON, M. Simon GEVREY, Mme Maryline GRANDIOWSKY (pouvoir de M. Dominique 
CHOPPIN), M. Dominique JANIN, M. Martial MATHIRON (pouvoir de Mme Sylvie CHASTRUSSE), M. Bernard 
NAVILLON, Mme Monique PINGET, M. Emmanuel PONTILLO, M. Bernard SOUBEYRAND, M. Jérôme 
THEVENEAU (pouvoir de Mme Christine NIRLO), M. Claude VERDREAU (pouvoir de Mme Maïté COUBAT). 

 
Étaient excusés : M. François BIGEARD (suppléé par M. Benjamin BONIN), M. Benjamin BONIN (suppléant de M. François 

BIGEARD), Mme Sylvie CHASTRUSSE (pouvoir à M. Martial MATHIRON), M. Dominique CHOPPIN (pouvoir à 
Mme Maryline GRANDIOWSKY), Mme Maïté COUBAT (pouvoir à M. Claude VERDREAU), Mme Marie-
Françoise DUPAS (suppléée par M. Michel CLEMENT), M. Jean-Marie FERREUX (suppléé par Mme Laurence 
SCHERRER), M. Paul MURANO (pouvoir à Mme Zineb HEMAIRIA), Mme Christine NIRLO (pouvoir à M. Jérôme 
THEVENEAU), M. Martial PARIZOT (suppléé par Mme Bernadette BERGER), M. Jean-Emmanuel ROLLIN. 

 
Secrétaire de séance : Madame Zineb HEMAIRIA, 6ème Vice-présidente déléguée à la Petite Enfance, à l'Enfance et à la Jeunesse. 

 
17/03/2022/16 
 
NOMBRE DES 
MEMBRES 
EN EXERCICE : 36 
PRÉSENTS : 28 
VOTANTS : 33 

 

Objet :  Révision de l’Autorisation de Programme et des Crédits de 
Paiement pour le programme de la « Zone d’Activités Économiques 
(ZAE) Les Cent Journaux » 
 

Avis de la 3ème Commission (Finances, Personnels, Moyens Informatiques, Modernisation de 
l’Administration) : 

 FAVORABLE 
 
Monsieur le Président rappelle qu’un des principes des Finances Publiques repose sur l’annualité 
budgétaire. 
 
Pour engager des dépenses d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la 
Collectivité doit inscrire la totalité de la dépense la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre 
le solde. La procédure des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement (AP/CP) est 
une dérogation à ce principe de l’annualité budgétaire. 
 
Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier, mais aussi 
organisationnel et logistique, en respectant les règles d’engagement. 
 
Elle favorise la gestion pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière 
des engagements financiers de la collectivité à moyen terme. 
 
Les Autorisations de Programme et Crédits de Paiement sont encadrés par des articles du Code 
Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et du Code des Juridictions Financières. 
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Les Autorisations de Programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation 
de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. 
 
Les Crédits de Paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des Autorisations 
de Programme. 
 
Le budget de l’année N ne tient compte que des Crédits de Paiement de l’année. 
 
Chaque Autorisation de Programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits 
de Paiement ainsi qu’une évaluation des ressources envisagées pour y faire face [Fonds de 
Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA), subventions, autofinancement, emprunt]. 
La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de l’Autorisation de Programme. 
 
Les Autorisations de Programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise. 
 
Elles sont votées par le Conseil Communautaire, par délibérations distinctes, lors de l'adoption du 
Budget de l'exercice ou bien de Décision Modificative : 
 

• La délibération initiale fixe l’enveloppe globale de la dépense ainsi que sa répartition dans 
le temps et les moyens de son financement. Dès cette délibération, l’exécution peut 
commencer (signature de marché par exemple), 

 

• Les Crédits de Paiement non utilisés une année doivent être repris l’année suivante par 
délibération du Conseil Communautaire au moment de la présentation du bilan annuel 
d’exécution des AP/CP, 

 

• Toutes les autres modifications (révision, annulation, clôture) doivent faire l’objet d’une 
délibération. 

 
Le suivi des AP/CP est également retracé dans une annexe à chaque étape budgétaire (Budget 
Primitif, Décision Modificative, Compte Administratif). 
 
En début d’exercice budgétaire, les dépenses d’investissement rattachées à une Autorisation de 
Programme peuvent être liquidées et mandatées par Monsieur le Président jusqu’au vote du Budget 
(dans la limite des Crédits de Paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération d’ouverture 
de l’Autorisation de Programme). 
 
Monsieur le Président rappelle que des délibérations ont été prises en date des 17 mars 2016, 09 
mars 2017, 12 avril 2018, 14 mars 2019, 11 décembre 2019 et 18 mars 2021 concernant la création 
d'Autorisation de Programme et de Crédits de Paiement (AP/CP) pour la « ZAE Les Cents 
Journaux ». 
 
Il convient de la reprendre en modifiant les montants, suite au décalage de l'engagement de 
l'opération au regard des articles L2311-3 et R2311-9 du Code Général des Collectivités Territoriales 
portant définition des Autorisations de Programme et des Crédits de Paiement, de l’article L263-8 
du Code des Juridictions Financières portant sur les modalités de liquidation et de mandatement 
avant le vote du Budget, du décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des Autorisations 
de Programme et des Crédits de Paiement, suivant l’instruction comptable M14. 
 
Considérant le coût estimé de l'opération de la « ZAE Les Cent Journaux » à hauteur de 
6 700 000,00 € (Six millions sept cent mille euros), que cette opération devrait être réalisée sur 
quatre exercices budgétaires de 2022 à 2025 et que la gestion financière de cette opération en 
procédure AP/CP offre une meilleure lisibilité en ne faisant pas supporter sur un seul exercice 
l’intégralité de la dépense pluriannuelle mais les seules dépenses à régler au cours de l’exercice, 
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Monsieur le Président propose de réviser pour l’année 2022 l'Autorisation de Programme (AP) et les 
Crédits de Paiement (CP) pour le programme de la « ZAE Les Cent Journaux », selon le calendrier 
suivant : 
 

Désignation ZAE Les Cent Journaux 

Autorisation de Programme (AP) 6 700 000,00 € 

Crédit de Paiement 2022 (CP 2022) 2 100 000,00 € 

Crédit de Paiement 2023 (CP 2023) 2 400 000,00 € 

Crédit de Paiement 2024 (CP 2024) 1 200 000,00 € 

Crédit de Paiement 2025 (CP 2025) 1 000 000.00 € 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE la révision de l'Autorisation de Programme (AP) et les Crédits de Paiement (CP) de 

la « ZAE Les Cent Journaux », 
 
- APPROUVE la validation des Crédits de Paiement pour l’exercice budgétaire 2022 sur le Budget 

Annexe « ZAE Les Cent Journaux », 
 
- APPROUVE l’autorisation de l’inscription des dépenses au Budget Primitif 2022 du Budget 

Annexe « ZAE Les Cent Journaux », 
 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

prendre toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération, ainsi 
qu’à liquider et mandater les dépenses correspondantes aux Crédits de Paiement indiqués ci-
dessus, 

 
- AUTORISE Monsieur le Président de la Communauté de Communes de la Plaine Dijonnaise à 

signer tout document, ainsi que tout acte à intervenir, dans le cadre de la mise en œuvre de la 
présente délibération. 

 
 

Pour extrait conforme, 
 
Fait à GENLIS, le 18 mars 2022 
 
 
 
 
 
Patrice ESPINOSA 
Président de la Communauté de 
Communes de la Plaine Dijonnaise, 
Maire d’IZIER 
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